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Demande d'outplacement
Aanvraag outplacement
Les employeurs peuvent offrir au travailleur licencié, pour leur bien-être, un accompagnement dans la recherche d’un nouvel emploi suite au licenciement.
Dans certaines circonstances, les employeurs sont tenus de présenter une offre d’outplacement.
Actuellement, il existe deux régimes distincts :
•
Le « régime général » destiné au travailleur qui a droit à délais/indemnité de rupture de 30 semaines ;
•
 
Le « régime particulier » destiné au travailleur de 45 ans bénéficiant d’une ancienneté minimale d’1 an et qui n’a pas été licencié pour faute grave
NB :  Si le travailleur remplit les conditions dans les deux régimes, le « régime général » a toujours la priorité sur le « régime particulier »
Les travailleurs qui ont droit au régime général de reclassement professionnel devront l'utiliser. L'employeur pourra donc déduire d'office ce coût, 4 semaines de salaire, de l'indemnité de rupture éventuellement due.
Envoyez ce document dûment complété et signé par mail à l'adresse suivante outplacement.gsms@groups.be
Par la présente, je donne mandat au Group S – Secrétariat Social d'offrir au travailleur dont les coordonnées sont mentionnées ci-dessous, une solution appropriée d'outplacement conformément aux dispositions légales.
Toutefois, Group S – Secrétariat Social s'engage à vérifier, pour le secteur auquel votre entreprise appartient, si ce coût peut être pris en charge intégralement ou en partie.
Coordonnées de l'entreprise
Coordonnées du travailleur
Adresse         :
Le contrat de travail a pris fin :
délais de préavis couvre la période du
jusqu’au
indemnité de rupture couvre la période du
jusqu’au
Date et signature
Vous serez contacté très prochainement en vue de vous faire une proposition de mission répondant à vos besoins.
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